
Présentation : 
 
Missions de la Prévention et la Gestion des Risques  
Professionnels de la Carsat Alsace-Moselle. 
 
Prévenir les risques professionnels, assurer la santé et la 
sécurité au travail 
 

Prévenir les risques professionnels et engager les entreprises 
dans la prévention 

La Carsat est l’organisme de référence en matière de prévention des risques professionnels. 
La maîtrise de ces risques est un enjeu à la fois pour les hommes, l’entreprise et la société. Si les 
accidents du travail et les maladies professionnelles ont un coût, la prévention est un investissement. 
Par ses actions dans l’entreprise, la Carsat joue le rôle d’assureur des risques professionnels. 
À travers cette mission, il s’agit de réduire le nombre et la gravité des accidents du travail et des 
maladies professionnelles, et d’améliorer les conditions de travail dans les entreprises. 
Cela passe par des interventions directes sur les lieux de travail, des actions collectives auprès des 
branches professionnelles, la conception de dispositifs d’évaluation et de prévention, une offre de 
formation et aussi la diffusion de bonnes pratiques ainsi que des incitations financières. 
La diffusion de l’information et l’organisation régulière de conférences ou de réunions thématiques 
contribuent à cette prévention. 
 
 

Cibler des risques majeurs 

Prévenir, c’est aussi être proche des préoccupations des salariés, analyser la sinistralité et guetter 
l’émergence de nouveaux risques lors de l’emploi de nouvelles techniques ou technologies. 
Dans cette optique, la Carsat travaille sur la prévention des troubles musculo-squelettiques, des 
cancers professionnels, du risque de chutes dans le BTP et intègre la prévention dès la conception des 
lieux de travail avec les maîtres d’œuvre et d’ouvrage. 
Son action dans le cadre de la mise en œuvre et de l’utilisation de nanomatériaux témoigne de son 
engagement dans la maîtrise des risques émergents. 
Pour mieux cibler leurs actions, les ingénieurs et contrôleurs de sécurité de la Carsat concentrent leurs 
efforts dans les secteurs les plus exposés. 
 

Fixer le taux de cotisations des accidents du trava il et des 
maladies professionnelles 

Calculer et notifier, chaque année, le taux de cotisations des accidents du travail et des maladies 
professionnelles, c’est aussi le rôle de la Carsat. Le calcul du taux se fait au regard des dépenses pour 
indemniser ces accidents et maladies et couvrir les risques encourus selon les secteurs d’activité. 
Ces cotisations payées par l’entreprise assurent les salariés contre les risques d’accident du travail, de 
trajet ou de maladie professionnelle. 
 

 
  



Attachement aux valeurs
 
 
Performance 
 

Bannière de notre compte Twitter @prevention_am

 
Si la performance de l’entreprise ne peut pas se considérer hors mise en œuvre d’actions de 
développement durable, nous y associons naturellement le facteur humain. Pas de performance pour 
une entreprise qui ne s’engage pas dans une réflexion de la promotion de la santé au, et au travers, du 
travail. D’où notre conviction « La prévention
les autres aspects du développement durable.
 
 

Accompagnement 
 

http://www.carsat

 
Nos programmes visant la promotion de la santé au travail, la réduc
sont tous fortement axés sur un accompagnement des entreprises. Mise à disposition d’outils, de pô
de ressources de formations… et même d’aides financières 
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Valorisation 
 

http://www.carsat

 
Faire connaître les bonnes pratiques de prévention et les valoriser est une action que nous menons 
depuis plus de 60 ans au travers de notre «
salariés, acteurs, entreprises… qui ont agi au bénéfice de la réduction des expositions de leurs salariés 
aux risques et à leurs conséquences. En 2014, plus de 300 personnes ont ainsi été r
 
 

Légitimité 
 

Rapport d’activité 2014 

 
La branche des risques professionnels est l’une des quatre branches de la Sécurité Sociale. La 
structuration paritaire (50% de représentant
instances (Conseil d’Administration, Commission Régionale des AT
Régionaux) nous donne la légitimité nécessaire pour être reconnus par les entreprises du régime 
général, et nous permettent d’édicter des «
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l’art dans le domaine de la santé au travail. Ces recommandations éclairent les chefs d’entreprise dans 
l’application de leur obligation de résultat en termes de garantie de la
salariés. 
 
 

Partage 
 

 
Expérimenter, capitaliser, valoriser sont nos maîtres
l’échange des pratiques avec les entreprises est 
disposer d’une réelle volonté de partage nécessitant la maîtrise d’outils indispensables pour atteindre 
notre cible. Organisation d’événementiels, publication de documents et plaquettes, actualités du mois 
sur notre site, lettre d’information électronique avec abonnement, utilisation des réseaux sociaux…
partie de ces outils permettant de partager.
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Expérimenter, capitaliser, valoriser sont nos maîtres-mots. Si dès la phase de l’expérimentation 
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Réseau 
 

 
Le travail en réseau est dans nos gènes. Nos interventions se font en partenariat avec les Services de 
Santé au Travail, les CPAM, la Direccte, l’OPPBTP… Nous sommes acteurs dans le Plan Régional 
Santé au Travail, le Comité Régional de Reconnaissance des M
Régional de Prévention des Risques Professionnels… Nous faisons vivre des chartes et accords cadre 
avec le Centre de Consultation des Pathologies Professionnelles,
Organisations Professionnelles, l’Enseignement Supérieur
Est. Nous sommes actifs dans les réseaux Interex, Prosur…
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Nos actions concrètes en faveur du Développement 
Durable 
 
 

Pour notre cible : les entreprises 
 
Dans la palette des couleurs constituant le prisme du Développement Durable, notre position se place 
clairement sur le facteur humain  de ces démarches. 
 
Comment permettre à l’homme de s’épanouir dans son travail, comment lui assurer que le travail certes 
le fatiguera, mais ne l’atteindra pas dans sa chair ou son esprit pour lui laisser de traces irréversibles. 
Voilà nos préoccupations qui nous ont amenés à nous fixer les valeurs essentielles « la personne, la 
transparence, le dialogue social  ». 
 
Nous accompagnons donc les entreprises d’Alsace et de Moselle qui s’inscrivent dans cette logique. 
Pour les autres, nos moyens coercitifs peuvent éventuellement être mis en œuvre. 
 
 

En interne 
 
Nous sommes engagés depuis de nombreuses années dans une démarche qualité. La Carsat met en 
place actuellement son Système de Management Intégré. La Sécurité Sociale se prépare à décliner en 
région le concept de Responsabilité Sociétale des Organismes. 
 
Les actions que nous avons menées, entrant dans le champ du Développement Durable, nous ont 
amenés à réduire et mieux valoriser nos déchets, réduire notre empreinte carbone notamment par une 
réflexion sur nos déplacements (représentant 47% de notre empreinte carbone en 2012) et par une 
mise en œuvre d’équipements de vidéoconférence, une gestion responsable d’une flotte de véhicules 
d’entreprise.  
 


